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PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS
LE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS RETENU AUTOUR DES BÂTIS EN COURS D’INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Les actuels périmètres projetés ou non de 500m autour des Monuments Historiques 
existants et en cours d’inscription et le PDA retenu.
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Périmètre délimité des abords retenu autour des pavillons 
Varenne, Letulle, de l’ancien réfectoire et des coursives en 
cours d’inscription au titre des Monuments Historiques
Périmètre de protection de 500m projeté ou non autour des 
Monuments Historiques existants ou en devenir
Route principale

1 Elément de patrimoine
1- Double portail de la Prévôté
2 - Mur remarquable
3- Monument aux morts
4- Eglise St-Vaast - classée MH
5- Ancien lavoir
6- Hôpital Villemin
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Le périmètre délimité des abords retenu présente une superficie de 36,28 ha.

Il concerne les parcelles cadastrales suivantes :

Numéro de parcelle Section cadastrale

19 D

21 D

242 D

243 D
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